Fiche réflexe organisme : gestion des changements aérodromes certifiés FR

	AVERTISSEMENT : 
La démarche présentée dans cette fiche ne se concentre que sur le volet Sécurité. Elle n’affranchit donc pas l’exploitant de respecter les procédures encadrées par d’autres textes réglementaires non surveillés par la DSAC (ex : code de l’environnement…)


Cette fiche constitue les modalités d’application des exigences réglementaires françaises applicables en matière de changements et notamment des dispositions du code des transports (Articles L. 1612-1, L. 1612-2 et L. 1612-4).
NOTA : l’utilisation de cette présente fiche permet de répondre à l’ensemble des « éléments attendus » par la DSAC pour la gestion des changements.
ETAPE 1 : Des travaux prévus prochainement ? 
Des modifications importantes de l’exploitation ?
Objectif : Définir avec précision le projet.
	Quoi ?
	Objet de la modification, détail des travaux : allongement de la piste, installation d’un PAPI…

	Qui ?
	Responsable : dirigeant responsable

	
	Acteurs du changement : entreprise extérieure, pompiers d’aérodromes…

	
	Tiers et usagers impactés : aéroclubs, AFIS,…

	Où ?
	Zone de l’aérodrome : piste, bandes de piste, taxiway, parkings…

	Quand ?
	Planning : date de début des travaux, date de mise en œuvre, phasage…

	Pourquoi ?
	Motivations : piste vieillissante, besoin d’équipements supplémentaires pour accueillir un nouveau trafic…

	Comment ?
	Aspects pratiques significatifs : entreprise extérieure, fermeture piste, de nuit…





ETAPE 2 : Y-a-t-il besoin d’une approbation préalable par la DSAC ?
Objectif : déterminer si le projet doit recueillir l’approbation de la DSAC avant sa mise en oeuvre
	Le changement affecte-t-il :
	OUI
	NON

	Les termes du certificat de sécurité aéroportuaire FR et annexe(s) associée(s) ?
	
	

	Un équipement critique pour la sécurité ?
	
	


Le tableau ci-dessous détaille les éléments dont la modification nécessite une approbation par la DSAC.
	Certificat  de sécurité aéroportuaire et ses annexes d’après l’arrêté CHEA
	Exemples d’équipements critiques pour la sécurité[footnoteRef:2]  [2:  Cette liste des équipements critiques pour la sécurité est une interprétation de la DSAC et n’est pas opposable.] 


	· Catégorie d’exploitation (à vue de jour, à vue de nuit, approche classique…)
· Distances déclarées (TODA, TORA, ASDA, LDA)
· Code de référence de l’aérodrome 
· Procédure LVP
· Modalités particulières d’exploitation qui figurent dans le CSA 
· Niveau SSLIA
	· Pistes et RESA 
· Aides visuelles lumineuses 
· Alimentation électriques des aides à la navigation aérienne
· PAPI 
· Aides à la radionavigation
· STAP / PCL  


Il est souligné que les dossiers d’installation de panneaux photovoltaïques sont à déposer systématiquement sur le guichet unique de la DGAC (cliquez ici). Une note d’information technique dédiée existe par ailleurs sur le sujet. 
Un doute ? L’équipement vous semble critique mais ne fait pas partie de la liste ? 
Adressez-vous, via METEOR à votre DSAC locale pour vous éclairer !
ETAPE 3 : Dispositions réglementaires affectées par le changement
Objectif : Identifier les références réglementaires qui seront affectées par le changement.
Rappel : l’ensemble des textes réglementaires applicables sont référencés sur le site du ministère (Cliquez ici). 
	Texte réglementaire
	Exigence
	Impact du changement

	Arrêté CHEA
	I.5.3.4.6 Feux de piste
	Remplacement des feux de piste halogènes par des LED
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Date dernière MAJ : 05/12/2022
ETAPE 4 : Evaluation de la sécurité
Objectif : Evaluer les risques associés aux projets et mettre en place des mesures qui permettent de garantir un niveau de sécurité acceptable pendant et après la mise en œuvre du projet.
Le tableau ci-dessous, présente une démarche d’identification et d’analyse des risques pour la sécurité.
	Quel est le risque identifié ?
	Quelle(s) pourrai(en)t êre la (les) conséquences associée(s) à ce risque ?
	Quelle est le nvieau de probabilité /gravité?
	Quelle(s) action(s) engager pour limiter le risque ?
	Qui est responsable des actions ?
	Quand sera mise en œuvre cette action ?

	1 : Génération de FOD avec le chantier
	Ingestion par un moteur
Projection sur un avion, un agent au sol
	Elevée/Accident
	Sensibilisation personnels
Balayage de la zone toutes les 4 heures
	Chef pompier
	Durée des travaux

	2 :
	
	
	
	
	

	3 :
	
	
	
	
	


Pour aller plus loin, l’exploitant peut utiliser la matrice d’évaluation des risques ci-aprèsDate et signature du responsable :

	Risque 1 : Risque
	PROBABILITE

	
	Improbable (x1)
	Peu probable (x2)
	Probable (x3)

	GRAVITE
	Accident (5)
	A MAITRISER (5)
	INACCEPTABLE (10)
	INACCEPTABLE (15)

	
	Incident sérieux (3)
	A MAITRISER (3)
	A MAITRISER (6)
	INACCEPTABLE (9)

	
	Négligeable (1)
	ACCEPTABLE (1)
	ACCEPTABLE (2)
	A MAITRISER (3)



	INACCEPTABLE
	Risque intolérable, dirigeant responsable immédiatement informé et actions à engager pour ramener à un niveau tolérable

	A MAITRISER
	Des moyens en réduction de risques doivent être engagés. Si malgré ces mesures le risque reste à ce niveau : validation par le responsable qui accepte le niveau de risque.

	ACCEPTABLE
	Risque considéré comme acceptable mais la classification pourra être revue si cela se reproduit.



ETAPE 5 : Notification et validation par la DSAC
Objectif : dans le cadre d’une demande d’approbation, transmettre à la DSAC les éléments attestant de la maîtrise de la conformité et du niveau de sécurité associés au projet
	Dépôt du dossier
	Via le site METEOR (onglet dossiers) 
Catégorie de dossier : « Demande d’approbation »
Lien vers la fiche réflexe « Créer un dossier »
	Validé ?

	Délai d’anticipation
	Minimum 3 mois avant le début des travaux ou la mise en œuvre du changement
	Validé ?

	Eléments attendus
	Descriptif du changement 
Evaluation de la sécurité validée et signée 
Identification des références réglementaires affectées par le changement
Autres éléments (plans, planning travaux, projet de manuel d’aérodrome modifié le cas échéant…)
	Validé ?


La DSAC va analyser les éléments reçus et pourra demander des compléments à l’exploitant en vue de la validation du dossier.
ATTENTION :  si le changement nécessite une approbation préalable de la DSAC il ne peut être mis en œuvre que lorsque celui-ci a été formellement approuvé par la DSAC !
REMARQUE : la DSAC se réserve le droit de mener une inspection sur site afin de disposer d’éléments complémentaires nécessaires à l’approbation du dossier. 
ETAPE 6 : Mise en œuvre et suivi
Objectif : s’assurer de la mise en œuvre effective des actions en réduction de risque et les suivre dans le temps.
Lors de la mise en œuvre du changement, les actions décidées lors de l’évaluation de la sécurité doivent être engagées. Ces actions doivent être suivies dans le temps, cela peut notamment se faire via des contrôles aléatoires. Le tableau ci-dessous est un outil qui peut permettre d’assurer la traçabilité de ce suivi.
REMARQUE : la DSAC peut procéder à des inspections inopinées afin de vérifier la bonne mise en œuvre des mesures en réduction du risque.
	Risque
	Actions engagées
	Vérification de la mise en œuvre effective
	Contrôles aléatoires/planifiés

	Risque 1
	Action R11
	Date
	Signature responsable
	Dates
	Signatures responsable

	Risque 1
	Action R12
	Date
	Signature responsable
	Dates
	Signatures
responsable

	Risque 2
	Action R21
	Date
	Signature responsable
	Dates
	Signatures responsable
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